
Guide de l•ALLOCATION 
PERSONNALISÉE D•AUTONOMIE 
destinée à la personne âgée 

Guide de l•ALLOCATION 
PERSONNALISÉE D•AUTONOMIE

destinée à la personne âgée

à  d o m i c i l e  



Madame, Monsieur,

Vous nÕ•tes plus autonome ou vous souffrez dÕune mobilitŽ
rŽduite,

vous souhaitez rester ˆ votre domicile,

vous avez besoin dÕun soutien dans votre vie quotidienne,
dÕune surveillance rŽguli•re ou dÕune aide matŽrielle.

LÕallocation personnalisŽe dÕautonomie (A.P.A.) peut rŽpondre en
partie ˆ votre souhait. En effet, elle vous permettra dÕemployer
une ou plusieurs personnes pour vous aider au quotidien.

Cependant, ces salariŽs ne peuvent •tre ni votre conjoint ou votre
concubin, ni la personne avec laquelle vous avez conclu un pacte
civil de solidaritŽ (P.A.C.S.).

Ainsi, vous avez le choix :

� de faire appel ˆ une association dÕaide ˆ domicile mettant ˆ
votre disposition du personnel (les frais des interventions vous
seront facturŽs par lÕassociation) ;

� dÕemployer directement un ou plusieurs salariŽs (avec la
possibilitŽ dÕutiliser le ch•que emploi-service).

La part des cotisations patronales non couvertes par lÕA.P.A. peut
faire lÕobjet dÕune dŽduction fiscale.

Une autre partie de lÕA.P.A. peut •tre utilisŽe pour rŽgler les
dŽpenses techniques (par exemple : produits dÕhygi•ne, tŽlŽ-
assistance, portage des repas, prestations de lingeÉ) et
lÕadaptation de votre rŽsidence principale ainsi que les dŽpenses
relatives aux frais dÕaccueil de jour et dÕaccueil temporaire en
Žtablissement, sur la base dÕun forfait.

Le Service de lÕaide sociale gŽnŽrale
de la Direction de lÕaction sociale du DŽpartement des Yvelines
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Les 
caractéristiques

Quelles sont les caractéristiques 
de l•A.P.A. à domicile ?

Ce quÕil faut savoir

� LÕA.P.A. vous est versŽe tous les mois soit directement, soit ˆ votre tuteur,
soit encore ˆ une association dÕaide ˆ domicile, si vous le souhaitez. En
tout Žtat de cause, lÕA.P.A. vous est versŽe intŽgralement et ne peut •tre
fractionnŽe.

� Elle n'est pas imposable.

� Elle n'est pas soumise ˆ l'obligation alimentaire : ce qui veut dire que les
ressources de vos enfants ne sont pas prises en compte pour lÕattribution
de lÕA.P.A.

� Elle ne donne pas lieu ˆ une prise d'hypoth•que sur votre ou vos
propriŽtŽs par le DŽpartement.

� Elle nÕest rŽcupŽrable ni sur votre succession ni sur la donation ou les
biens que vous avez Žventuellement lŽguŽs.

� LÕA.P.A. nÕest pas cumulable avec :

� la prestation spŽcifique dŽpendance (P.S.D.), remplacŽe par lÕA.P.A.,

� lÕallocation compensatrice tierce personne (A.C.T.P.) versŽe par le
Conseil gŽnŽral,

� la majoration pour aide constante d'une tierce personne, versŽe par la
SŽcuritŽ sociale,

� lÕaide mŽnag•re au titre de lÕaide sociale ou lÕallocation des services
mŽnagers,

� lÕaide mŽnag•re au titre des caisses de retraite.
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L•évaluation

Comment sont évalués vos besoins
pour votre maintien à domicile ?

Cette Žvaluation est confiŽe ˆ une Žquipe composŽe dÕau moins un mŽdecin et
une assistante sociale : cÕest lÕEquipe mŽdico-sociale (E.M.S.).

LÕassistante sociale prend contact avec vous pour programmer un
rendez-vous ˆ votre domicile.

A votre domicile, lÕassistante sociale est chargŽe avec vous et votre famille :

� dÕŽvaluer votre niveau dÕautonomie,

� de recenser vos besoins pour faciliter votre maintien ˆ domicile (aides
en personnel: aide mŽnag•re, auxiliaire de vie ; aides techniques :
tŽlŽassistance, portage de repas, produits dÕhygi•neÉ),

� de vous informer de toutes les aides existantes pour une meilleure prise
en charge de vos besoins (exemples : amŽlioration de lÕhabitat, aides
apportŽes par les organismes de retraite complŽmentaireÉ).

Parall•lement, le mŽdecin de lÕE.M.S. apprŽcie votre Žtat de dŽpendance, ˆ partir
du certificat mŽdical et du document recensant votre niveau dÕautonomie
(grille A.G.G.I.R.).

Il faut savoir que le degrŽ de perte dÕautonomie nÕest pas obligatoirement liŽ
ˆ la gravitŽ du handicap ou de la maladie. Il est dŽfini par les actes que vous
ne pouvez plus faire au quotidien.

Seules les personnes les plus dŽpendantes, classŽes dans les groupes de 
dŽpendance (GIR) de 1 ˆ 4, peuvent bŽnŽficier de lÕA.P.A.

Le droit ˆ lÕA.P.A. nÕest pas ouvert pour les personnes classŽes dans les 
groupes de dŽpendance 5 et 6.

LÕensemble de vos besoins est rŽsumŽ par lÕƒquipe mŽdico-sociale
sur un document appelŽ "plan dÕaide".
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Le calcul
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L•évaluation

LÕassistante sociale que vous avez rencontrŽe est votre rŽfŽrent. Elle vous aide :

� ˆ suivre ˆ votre domicile, lÕorganisation du plan dÕaide que vous avez
acceptŽ et signŽ avec elle,

� ˆ trouver le personnel devant intervenir ˆ votre domicile.

Vous devez la prŽvenir de tout changement qui pourrait intervenir, notamment
si vous souhaitez modifier votre plan dÕaide.

NÕhŽsitez pas ˆ la contacter par tŽlŽphone pour toute difficultŽ ou information.

Tous les ans, elle fait avec vous le bilan des aides dont vous disposez ou dont
vous pourriez avoir besoin.

Comment est calculée l•A.P.A. 
à domicile ?

Son montant

Les montants maximums des tarifs nationaux dŽclinŽs par GIR sont recalculŽs
chaque annŽe ˆ partir de la majoration pour aide constante dÕune tierce 
personne.  Au 01/01/2006, les tarifs par GIR sont les suivants :

GIR 1 = 1168,75 � /mois (7 666,50 F)
GIR 2 = 1001,79 � /mois (6 571,31 F)
GIR 3 =   751,34 � /mois (4 928,47 F)
GIR 4 =   500,89 � /mois (3 285,62 F).

Le montant de lÕA.P.A. ˆ domicile est Žgal au montant de la fraction du plan
dÕaide que vous utiliserez, diminuŽ de votre participation financi•re. Il est
modulŽ en fonction de lÕexpŽrience et du niveau de qualification de lÕinterve-
nant (service dÕaide ˆ domicile ou tierce personne).



Le calcul

Les modalités

La participation financi•re 

Si vos ressources mensuelles sont :

� infŽrieures ˆ 658,04 � /mois, vous nÕaurez aucune participation,

� comprises entre 658,04 � et 2 622,35 � , votre participation variera de 
0 ˆ 90 %,

� Žgales ou supŽrieures ˆ 2 622,35 � , votre participation sera de 90 %.

Par exemple, si votre plan dÕaide est Žgal ˆ 1 168,75 � et votre revenu 
mensuel ˆ 1 422,35 � , votre participation sera Žgale ˆ 409,28 � , soit 35,02 %,
et le montant de votre A.P.A. sÕŽl•vera ˆ 759,47 � .

Si votre plan dÕaide est Žgal ˆ 1 001,79 � , vos revenus mensuels ˆ 1 222,35 � ,
votre participation sera Žgale ˆ 302,18 � , soit 25,86 %, et le montant de votre
A.P.A. sÕŽl•vera ˆ 866,57 � .

Le montant et le pourcentage de votre participation financi•re sont indiquŽs
sur le courrier vous informant que vous percevez lÕA.P.A.

Cette participation sera calculŽe en fonction de la partie du plan dÕaide que
vous utiliserez, donc dŽduite de vos dŽpenses rŽelles.

Quelles sont les modalités 
de versement de l•A.P.A. ?

Le paiement de lÕA.P.A. ˆ domicile

� Les droits ˆ lÕA.P.A. sont ouverts pour une durŽe de trois ans. Le PrŽsident
du Conseil gŽnŽral dispose dÕun dŽlai de 2 mois ˆ compter de la date de
rŽception du dossier complet, pour vous transmettre sa dŽcision.

� LÕA.P.A. vous est versŽe mensuellement par virement sur un compte ouvert
ˆ votre nom ou sur un compte joint.
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Les modalités

� Son montant mensuel varie en fonction : de votre degrŽ de perte
dÕautonomie, de vos ressources et le cas ŽchŽant de celles de votre
conjoint ou concubin et des aides nŽcessaires ˆ votre maintien ˆ domicile,
recensŽes dans le Òplan dÕaideÓ que vous avez acceptŽ et signŽ. 
Ce montant est modulŽ en fonction de la nature et du montant de vos
dŽpenses rŽelles et recalculŽ automatiquement chaque annŽe en fonction
des bar•mes forfaitaires des prestations ˆ domicile. 

LÕallocation diffŽrentielle

Si vous Žtiez bŽnŽficiaire de la P.S.D., de lÕA.C.T.P. (voir en page 3) ou de lÕaide
mŽnag•re, vos droits ne peuvent •tre ni rŽduits ni supprimŽs. Il est donc
instaurŽ une allocation diffŽrentielle qui garantit un montant de prestation
Žquivalent ˆ celui antŽrieurement per•u.

Le contr™le dÕeffectivitŽ

LÕA.P.A. vous permet dÕemployer une ou plusieurs personnes pour vous aider au
quotidien. Aussi est-elle soumise au contr™le dÕeffectivitŽ.

Vous devez adresser chaque mois au service du Budget de la Direction 
de lÕaction sociale du DŽpartement des Yvelines (DASDY), lÕensemble des 
justificatifs de vos dŽpenses, Žtablis ˆ votre nom.

� en ce qui concerne les salaires : 

� la copie des bulletins de salaire, si vous employez directement un ou
plusieurs salariŽs,

� lÕappel de cotisations URSSAF,

� les factures de lÕassociation dÕaide ˆ domicile mettant ˆ votre disposition
le personnel dont vous avez besoin (aide mŽnag•re, auxiliaire de vieÉ),

� lÕavis de prŽl•vement automatique des cotisations, Žtabli par le centre
national de traitement des ch•ques emploi-service, si vous utilisez ce
mode de paiement.

� en ce qui concerne les frais techniques :factures de portage des repas,
tŽlŽassistance, frais dÕhygi•ne, prestation de linge, etc.

Si vous nÕutilisez pas mensuellement la totalitŽ de lÕA.P.A. et de lÕallocation 
diffŽrentielle, son montant sera modifiŽ en fonction des justificatifs fournis et
dans la limite du montant accordŽ.
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Les modalités

Si, au contraire, son montant ne suffit pas ˆ couvrir vos besoins, vous pouvez
contacter votre travailleur social rŽfŽrent pour Žvaluer vos nouveaux besoins.
Vous aurez, par exemple, la possibilitŽ dÕaugmenter le nombre dÕheures des
personnes intervenant ˆ votre domicile.

RŽduction ou suspension du versement de lÕA.P.A.

LÕA.P.A. est suspendue ou rŽduite si :

� vous ne fournissez pas chaque mois les justificatifs de vos dŽpenses ;

� vous •tes hospitalisŽ(e) dans un Žtablissement de santŽ pour recevoir des
soins de courte durŽe, de suite ou de rŽadaptation. LÕallocation sera alors
suspendue ˆ compter du 31• jour dÕhospitalisation.LÕA.P.A. sera rŽtablie ˆ
compter du 1er jour du mois de la sortie, apr•s que vous ayez fourni votre
bulletin de sortie ;

� vous ne vous •tes pas acquittŽ(e) de votre participation financi•re ou
nÕavez pas respectŽ le plan dÕaide ;

� sur rapport de lÕŽquipe mŽdico-sociale ;

� vous •tes accueilli(e) en maison de retraite ˆ titre permanent. LÕA.P.A. ˆ
domicile sera alors suspendue. Il suffit de demander sur simple lettre
lÕA.P.A. en Žtablissement(voir en page 9).

LorsquÕil appara”t que vous nÕavez utilisŽ lÕallocation que partiellement, quÕelle
nÕa pas servi ˆ votre maintien ˆ domicile ou quÕelle a ŽtŽ versŽe ˆ tort, le trop
per•u devra •tre reversŽ au DŽpartement des Yvelines.

Les rŽclamations

Vous avez 2 ans ˆ compter de la date dÕattribution de lÕA.P.A. pour faire valoir
toute erreur survenue lors du calcul ou du versement de lÕallocation.

Le renouvellement

Pour simplifier vos dŽmarches, le renouvellement de votre prestation est
effectuŽ automatiquement, sans dŽmarche de votre part.
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L•accueil en
établissement

Vous bénéficiez de l•A.P.A. à
domicile et vous allez être
accueilli(e) en établissement

Une lettre adressŽe au Conseil gŽnŽral des Yvelines (DASDY -
Service de lÕaide sociale gŽnŽrale) suffit pour demander lÕallocation
personnalisŽe dÕautonomie (A.P.A.) en Žtablissement.

Elle sera accompagnŽe du bulletin dÕentrŽe en Žtablissement et,
pour les Žtablissements situŽs hors des Yvelines, de lÕarr•tŽ de
tarification ÒdŽpendanceÓ.

Le montant de lÕA.P.A. sera recalculŽ en fonction du tarif ÒdŽpendanceÒ
correspondant ˆ votre degrŽ de perte dÕautonomie.

Il faut savoir que le montant de lÕA.P.A. en Žtablissement sera infŽrieur ˆ celui
de lÕA.P.A. que vous perceviez ˆ domicile, en raison de votre nouveau mode
dÕhŽbergement.

Il nÕy a pas dÕexonŽration de participation financi•re. Si vos ressources sont
infŽrieures ˆ 2 170,56 � par mois, votre participation financi•re sera Žgale au
tarif dŽpendance des GIR 5/6 de votre Žtablissement dÕaccueil.

Si vos frais dÕhŽbergement sont assurŽs par lÕaide sociale, votre participation sera
prise en charge par le DŽpartement. 

LÕA.P.A. vous sera versŽe directement ou ˆ lÕŽtablissement dÕaccueil, si par ailleurs
vous bŽnŽficiez dÕune prise en charge de vos frais dÕhŽbergement au titre de lÕaide
sociale.
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Votre situation
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Votre situation vient de changer,
n•oubliez pas de prévenir

Vous devez prŽvenir par courrier, par fax ou par tŽlŽphone :

� votre travailleur social rŽfŽrent chargŽ de lÕinstruction mŽdico-
sociale (voir coordonnŽes en page 11).

� si votre Žtat de santŽ s'aggrave,

� si vous souhaitez la modification de votre plan d'aide,

� si vous changez dÕintervenant. 

� le service de lÕAide sociale gŽnŽralechargŽ du suivi administratif
de votre dossier (les coordonnŽes de vos correspondants sont indiquŽes sur
chaque courrier).

� si votre situation financi•re se modifie,

� si votre situation familiale change,

� si vous •tes accueilli(e) en Žtablissement ˆ titre permanent,

� si vous dŽmŽnagez.

� le service du BudgetchargŽ du paiement de la prestation et du contr™le
de son utilisation (voir coordonnŽes en page 11).

� pour toute information relative au paiement de votre prestation,

� si vous partez en vacances,

� si vous •tes hospitalisŽ(e).



Vos 
correspondants

Votre 
référent

Votre assistante sociale référente est :

Adresse  : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------

Nom :------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------------------

TŽl. : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------------------

Fax : ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------------------
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Vos correspondants du service 
du Budget du Conseil général :

Adresse  : Conseil gŽnŽral des Yvelines - DASDY

2 place AndrŽ Mignot - 78012 Versailles Cedex

TŽlŽphone : 01 39 07...

Postes : 74 10 Responsable

74 09 dossier alphabŽtique de A ˆ CHH

74 81 dossier alphabŽtique de CHI ˆ GI

81 98 dossier alphabŽtique de Gl ˆ LEG

85 09 dossier alphabŽtique de LER ˆ Q

74 80 dossier alphabŽtique de R ˆ Z

Fax : 01 39 07 88 63



Ce livret a ŽtŽ rŽalisŽ par la Direction de lÕAction Sociale 
du DŽpartement des Yvelines

Sous-Direction des Personnes AgŽes, des Personnes HandicapŽes 
et des ƒquipements MŽdico-Sociaux,

Service Aide Sociale GŽnŽrale

Pour tout renseignement complŽmentaire, vous pouvez vous adresser au : 

Conseil gŽnŽral des Yvelines - Direction de lÕAction Sociale
du DŽpartement des Yvelines

2, place AndrŽ Mignot - 78012 Versailles Cedex
01 39 07 78 78

Edition mise ˆ jour en mars 2006 C
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